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PROCES VERBAL CONSEIL MUNIC!PAL
Séance du lundi 18 décembre2O23

Présents: Magali COLOMBERO, Robert LIEUTIER, Hervé MIRAN.
Sophie SACCHETTI assiste à la réunion.
Absentes excusées : Véronique PICHON, Monique SEVIKIAN.
Pouvoir : Christiane RICHIER-PEIRETTI donne pouvoir à Magali COLOMBERO.
Secrétaire de séance : Robert LIEUTIER.
Début : 10h 15

Monsieur le Maire propose d'ajouter à l'ordre du jour, la délibération « Délibération modificative -
Budget général ». La proposition est acceptée à l,unanimité.

. APPROBATION PV DU 9 OCtObrE 2023

Le conseil municipal approuve à l'unanimité ce pV de séance.

o DELIBERATIONS

censeu r
Vote =4 voix«pour»

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le recensement de la population aura iieu du 18 janvier
au 24 Février 2024. ll convient de nommer un coordonnateur communal qui sera responsable de la prépara
tion puis de la réalisation de a collecte du recensement, et un ou plusieurs agents recenseurs.
Etant donné la faible population de la commune à recenser, Monsieur le Maire propose :

o De désigner Sophie BROCCHIERO, comme coordonnatrice de l,enquête de recensement,

Par ai leurs, et en ce qui concerne le recrutement et la rémunération des agents recenseurs :

. De fixer le nombre d'agent recenseur nécessaires au besoin de la collectivité à 1

. De recruter un vacataire, en la personne de Nicole DELAPORTE.

Une dotation forfaitaire est allouée pour la collecte 2024 dont le montant a été fixé à 140 €, ca culée
fonction du nombre de logements et d'habitants. Cette dotation servira à rétribuer l'agent recenseur.



temporaire d'activité
Vote=4voix« pour »

La création à compter du 1er ianvier 2024 d'un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un
accroissement temporaire d'activité dans le grade d'adjoint administratif territorial relevant de la catégorie
hiérarchique C à temps non complet est nécessaire pour recruter Nicole DELAPORTE, vacataire qui sera en
cha rge du rece nseme nt.

Cet emploj non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déter-
minée pour une durée de 2 mois a lla nt du lerjanvier 2OZ4 au 29 février 2024 inclus.

La rémunération de l'agent sera calculée au maximum sur l'indice majorée 361 (indice brut 367) du grade de
recrutement.

Les crédits correspondants seront inscrits au budget.

Monsieur le Maire propose d'effectuer une demande de subvention pour les projets Eau suivants:
Projet recolibrage de drains pour un montont de lO OOO € HT

Monsieur le Maire propose le plan de financement suivant:
Agence de l'eau (50%) : 5 000,00 €
Conseil Départemental (20%) : 2 000,00 €
Autofinancement de la commune (30%) : 3 O0O,OO €

Montant estimatif des travaux H.T : 10 000,00 €

Projet de télégestion pour un montant de 7 7OO € HT
Monsieur le Maire propose le plan de financement suivant :

Agence de l'eau (50%) :

Co nseil Départemental (20%) :

Autofinancement de la commune (30%) :

IVlontant estimatif des travaux H.T :

3 8s0,00 €

1 540,00 €
2 310,00 €

7 700,00 €

Vente de bois
Vote = 4 voix << pour »r

En séance du 09 octobre 2023, le conseil municipala délibéré sur les coupes affouagères en :

ACCEPTANT de modifier le règlement d'exploitation et l,engagement de I'affouagiste,

DECIDANT de fixer le prix de la coupe d'affouage 2023 au tarif de 60 €.
Le sujet des 3 garants à désigner a été abordé, pointant la problématique de la définition dans le code fores-
tier:

Vote=4voix« pour »



« Gàl'!r t » (Bénéficitil.e soh.rtble)
C'e telne eit torùorlrs larpemellt ullllsé. brèo què Ie code fôrestler alt utrhsé celtu d . habtt rt soh.atrle ,, purs
deptrls 2013. celtu de « bénéficinil e solllble » (afrcle Ll-l-l-l dn (F). Lolsqrre le conseil uurnrcrpal décrrle

!1 ryrtager les bots strr pted erttre les bénéftcraues de l ntforrase. rl dort désrguer. at.ec letr accc,rd. trors
béneficrarres soh'ables (dits paralts). soluhueurent responsables'de l exptortatron de la coupe à cornpter de
la-déhvmnce du pemus d explorter A défaut de désrg ahon de ces rors affouaglstes- la coupe ne piut être
déhr.rée à la cotuurute.
I.l5 sollt cl[llelllenl resPousables des rrrfiachons foreshères con]mrses sur h coupe et du palel]lellt des
donunases et rnÎélêtr detrtartdés par la conunrue propnetauÊ. Lî fespousablhté perille des eaialis ne peur
pas êlre rechercltee porx trle tâttte cortllrrse pâl urr autre affouagrste ou ulle tlerce perlolure. Le5 poursrutes
ne peuvent èlre e[saeees qu à l encouhe de l atrterr de l utfi.actlo .

Dans lâ Pratlqtle- les qârallts sont. aïec le nraue. les urtellocuteuls p[^ rléeres clu teclurrcren fore.,trer
temtonal charge dtt sttttr de la cottpe délnree. Ils parltclpellt très sou\e,lt au pâfirse des lots d at'fouase er
l'êilleut îtl respect drr rèslemelrt d affrrurge par les al'fourpustes. Ils aslrrer)t dànc nomralemeut rule nrssrol
d orpllmlatrolr et d ellcadlenletrt de l lffouage. bren au-delà drr rôle tle cautloll qrre leur. cloture le corJe
foresher

ll avait donc été décidé de préciser dans le réglement d'exploitation de l'affouage que chaque affouagiste
était responsable de sa coupe. L'oNF a dônc refusé de délivrer le permis d'exploiter (voir texte ci-dessus).

ll convient donc d'a nnule r la délibération concernant les coupes affouagères pour la rem placer par une vente
de bois sur pied, gérée intégralement par l,ONF.

Convention de déneipement
Vote=4voix«pour»

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le déneigement des voies communales est
assuré par I'entreprise de Monsieur Patrice COLOMBERO pour le village, la Bourrasse, le chemin du
Claux et le chemin du Clot (uniquement sur demande),

Monsieur le Maire informe qu'il convient de renouveler la convention signée avec Monsieur patrice
COLOMBERO, pour la saison hivernale 2022-2023, cette convention étant annuelle et non recon-
d uctible tacitement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l,unanimité:

DECIDE de renouveler la convention de déneigement avec Monsieur Patrice COLOMBERO pour la
saison hivernale 2023-2024 et de la reconduire pour 3 ans,

RAPPELLE que le tarif horaire est de 70.00 € (pas de TVA), concernant le déneigement des voies
communales (La Bourrasse, Le Claux et le Clot) et les rues du village avec la fraise à neige effectué
par l'entreprise de Monsieur patrice COLOMBERO,

RAPPELLE, comme pour la convention 2ozz-2023, que les opérations de déneigement seront or-
données par Monsieur le Maire ou ses représentants désignés, Monsieur Patrice COLOMBERO s,en
gageant à prévenir en amont Monsieur le Maire ou ses représentants si le Département lui a de-
mandé d'intervenir sur la route départementale,
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Le Maire indique la nécessité de désigner un référent n'ayant pas de ien avec la collectivité pour les é1us
auprès desquels ilest susceptible d'exercer ses missions. Le référent déontologue ne doit pas :

. exercer de mandat local,

Désignation du référent déontolosue de l'élu local
Vote=4voix«pour»



. être agent de la collectivité, ni du centre de gestion départemental,

. se trouver en situation de conflit d'intérêt : « toute situation d'interférence entre un intérêt public
et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice
indépendant, impartial et objectif d'u ne fonction ».

Domaine d'intervention

Le l\4aire rappelle à l'assemblée que le référent déontologue peut être saisi, pour avis, par un élu sur toute
question le concernant personnellement relative à l'application de la charte de l'élu local annexée à la pré
sente et des lois applicables en la matière. L'avis rendu est personnel et confidentiel.

ll est tenu au secret professionnel dans le respect des article 226-1.3 eI226-1,4 du code pénal et à la discréti0n
professlonnelle pour tous les faits, informations ou documents dont il a connaissance dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice de ses fonctions.

L'avis rendu n'est pas destiné à être rendu public, sauf volonté exprimée par l,élu.

Toutefois, des lors que son avis ou sa recommandation vis à vis de l'élu met en lumière un dysfonctionne-
ment administratif ou une situation pouvant engager la responsabilité du maire/président ou celle de la col-
Iectivité/établissement public, le référent déontologue en informe le maire/président et garantit l'anonymat
de l'élu qui luia demandé conseil sur sa situation professionnelle.

Saisine:

Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la commune.

Le référent déontologue pourra être saisi par mail (Mentionner l'aclresse électronique du ou des référents)
pour obtenir un 1er rendez vous. Cette demande précisera les noms et coordonnées du requérant ainsi que
le mandat exercé. Le référent déontologue précisera l'adresse permettant l'envoide la saisine.

Les saisines du déontologue devront être cachetées et porter la mention « confidentiel ».

Toute demande fera l'objet d'un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la date
de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.

Le référent étudiera les éléments transmis par l'élu, pourra demander des informations com pléme nta ires,
recevoir l'élu afin de préparer son conseil.

lndemnisation:

Le Malre informe que le référent déontologue est indemnisé de vacation conformément à l'arrêté du 6 dé-
cembte 2022, pris en application du décret n" zozz-1,520, soit d'u n montant de g0€ par dossier.

E ntretie ns

Toute latitude est laissée au référent déontologue pour intervenir soit :

' En présentiel dans la salle mise à disposition de la collectivité (ou l'établissement public) où il doit
interve nir,

. Par échange épistolaire avec l'élu qui l,a saisi,

. Par visioconfé rence.

Le Maire fait lecture des propositions de personnes faites par le centre de Gestion en qualité de référent
déontologue : monsieur Philippe DE IVIESTER, retraité de la fonction publique d'état (ex-directeur de l,agence
réSionale de Ia sânté de la Région Provence Alpes-Côte d'Azur, ancien préfet de la Somme), et/ou monsieur



Guy PAGLIANo, retraité de la fonction publique territoriale (Directeur général des Services) pour assurer les
m issio ns de référent déonto logue,

Le conseil s'étonne de la proposition de ces personnes qui ne sont pas connues au niveau de la commune. ll
souhaiterait pouvoir choisir la personne référente pour la commune de Valavoire et examiner d'autres can
d idatu res.

Délibération modificative - Budget général
Vote= 4voix« pour»

Monsieur le Maire expose que suite à la réception des factures finales de l'entreprise ROUTIERE DU
MlDl, et après validation par Mme JOUVE, comptable public et responsable du Service de Gestion
Comptable, il est nécessaire d'effectuer les virements de crédits et d'approuver les décisions modi-
ficatives suivantes:

FONCTIONNEMENT:

INVESTISSEME,NT :

DEPENSES RECETTES
TOTAL: 0.00

DBPENSES
0.00

RECETTES
21538 - 103 Autres réseaux (parking+[e16 r] pss; -462.30

2151 - 93 Réseaux de voirie 462 30

0.00 0.00

0.00 | 0.00

- Compte-rendu lié aux délégations : chois de l'assurance (SMACL) et délivrance d,une con-
cesslon au cimetière (Mme BERNARD).

- Désignation du référent environnement et déchets: Mme Guylaine BOUCHE.

Le prochain conseil municipal sera fixé ultérieurement.
FIN de la SEANCE : 11h43

TOTAL:
TOTAL:

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits,

Questions diverses

Monsieur le Maire,
Hervé MIRAN

Monsieu r le secrétaire de séance,
Robert LIE UTIE R

l/''19'-


